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----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 14 :

1° Substituer aux mots :

« au plus tard deux ans », 

les mots : 

« cinq ans » ;

2° Substituer aux mots :

« la nouvelle substance ou le nouvel usage », 

les mots :

« la substance non énergétique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


